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Niveau 
3 

Unité déterminante 
Non 
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30 

Pré requis pour  

Langue de cours 
français 

Crédits ECTS 
3 

 

Objectifs du cours 

L’unité de formation vise à permettre à l’étudiant : 
– de s’initier à une réflexion sociologique ; 
–  de développer une pensée réflexive personnelle 

sur des faits sociaux et des processus constitutifs 
de la vie politique, économique, sociale et 
culturelle de la société. 

 

Contenu du cours 

L’étudiant sera capable : 
– de déterminer le champ d’intervention de la 

sociologie et son utilité pour les ressources 
humaines ; 

– d’expliquer la démarche et les méthodes de la 
recherche en sociologie ; 

– de définir des concepts sociologiques de base 
tels que culture et modes de vie, société, 
socialisation, cohésion sociale, classes sociales, 
représentation sociale, stratification sociale, 
expérience sociale, intégration et exclusion ; 

– de décrire les statuts sociaux des travailleurs ; 
– d’analyser d’un point de vue sociologique le 

contexte organisationnel du travail ; 
– d’identifier les causes du changement social et 

les enjeux de l’action collective au sein des 
sociétés contemporaines ; 

– de définir les enjeux de l’entreprise de demain, 
des mutations du travail et de l’emploi. 

 

Méthodologie 

– Cours théorique 
– Débats 
– Analyse de textes et de vidéos 

Supports 

– Syllabus 

– Power point 

– Vidéos 

– textes 

 

Acquis d’apprentissage 

 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera 
capable : 

– de définir des concepts sociologiques de base 
tels que culture et modes de vie, société, 
socialisation, cohésion sociale, classes sociales, 
représentation sociale, stratification sociale, 
expérience sociale, intégration et exclusion ; 

– à partir de textes contemporains, d’analyser les 
enjeux sociologiques induits par l’entreprise. 

 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu 
compte des critères suivants : 

– le niveau de précision et la clarté des définitions 
proposées, 

– la finesse de l’analyse. 
 
 
 
 

Evaluation 

– Examen écrit (100%) 
 

  

Pondération 

Travaux Evaluation de 1ère session Evaluation de 2ème session 

 100% 100% 
 

 

 

 


